Table  ronde " Décider c'est vaincre, ensemble faisons du paludisme une maladie du passé"

Assemblée Nationale le 9 septembre 2008

Intervention d'Henriette MARTINEZ, députée des Hautes Alpes

Je vous remercie de m'avoir conviée à participer à cette table ronde sur le thème de l'APD de la France et de l'Europe en matière de santé, sur les grandes pandémies et le paludisme en particulier. C'est avec plaisir que je prends part à vos travaux malgré mon handicap passager…

Chargée du rapport pour avis de la commission des affaires étrangères sur l'APD, je suis également Présidente du groupe d'études " population et développement "de l'AN depuis 2002, et à ce titre particulièrement intéressée par les questions relatives à la santé des femmes et des jeunes filles .

Par ailleurs, j'ai participé en mai dernier, à l'initiative d' Equilibres et Populations,  à un voyage d'études dans le cadre de l'Alliance Européenne contre le Paludisme , au Burkina Faso et à Ouagadougou principalement , sur le thème " Grossesse et paludisme ". Durant notre séjour qui a duré une semaine, nous avons rencontré des officiels burkinabé, les principaux partenaires techniques et financiers bi et multilatéraux, ainsi que des représentants de la société civile , et participé à de  nombreuses réunions et visites de terrain.

Raconter ce séjour et ce que j'ai appris n'est pas l'objet de mon propos aujourd'hui devant un public averti .J'évoquerai seulement pour mémoire la vulnérabilté des femmes enceintes et des enfants de moins de 5 ans, les moustiques mutants, le poids des traditions et superstitions, les carences d'approvisionnement en moustiquaires des ONG et le remarquable travil des ONG locales ...Je  citerai aussi une phrase d'Albert Einstein qui nous été livrée par la secrétaire Générale de la Ministre de la Promotion de la femme qui illustre la nécessité d'agir que nous partageons " Le monde est dangereux à vivre. Non pas tant à cause de ceux qui font le mal, mais à cause de ceux qui regardent et laissent faire ."

Les 191 Etats membres de l'ONU qui en 2000 se sont engagés sur les Objectifs du Millénaire pour le développement ont effectivement décidé de ne pas laisser faire et de lutter ensemble pour améliorer les conditions de vie des populations les plus pauvres en  reconnaissant l'interdépendance entre les pays du Nord et les pays du Sud . 

Aujourd'hui , à mi parcours, les initiatives se multiplient  pour promouvoir les OMD , et le Secrétaire d'Etat à la Coopération et à la Francophonie présentera demain la campagne 8 fois oui destinée au grand public, campagne qui sera relayée ici à l'AN et au Sénat le 14 octobre prochain et dont j'ai l'honneur d'être l'ambassadrice.

En effet, si la proportion de pauvres dans le monde a diminué, à savoir le nombre de personnes vivant avec moins de 1,25 dollars par jour ( 1,4 milliard contre 1,9 entre 1981) , pour autant l'Afrique subsaharienne n'a pas vu diminuer son taux de pauvreté qui est de 50% depuis 25 ans …Pire encore , le nombre de personnes vivant dans la très grande pauvreté , à savoir avec moins de 0,7 dollar par jour a quasiment doublé passant de 200 millions à 380 millions de personnes ! Comme l'écrit Alain Faujas dans le monde du 28 août dernier " à ce rythme un tiers du milliard de pauvres que comptera le monde en 2015 se trouvera en Afrique subsaharienne "…

Si l'on ajoute à ce constat les chiffres qui illustrent la situation sanitaire actuelle en Afrique, on réalise que la population d'Afrique subsaharienne qui ne représente que 12% de l'ensemble de la population mondiale, concentre à elle seule :

- les trois quart des personnes infectées par le VIH sida ainsi que les deux tiers des nouvelles infections et des décès par sida 

- plus de 50% des cas de paludisme , de mortalité maternelle et des avortements

- un quart des décès par tuberculose 

Et le taux de croissance démographique de 2,5 % par an ne permet pas à la croissance économique équivalente d'améliorer le niveau de vie des populations et complique encore la situation en générant d'autre problèmes alimentaires, sanitaires , scolaires …

En effet les femmes les plus pauvres, pour des raisons pas seulement liées aux traditions, mais surtout aux carences des systèmes de santé, n'ont pas accès à la contraception et continuent à mettre au monde 5,5 enfants par femme en moyenne.

Dans ce contexte l'APD de la France doit , selon moi , se concentrer en priori sur l'Afrique subsaharienne et sur la santé en particulier .Car  aucune société ne peut se développer avec des populations malades incapables de travailler et des enfants en survie incapables d'aller à l'école .

Alors,  que représente l'APD française aujourd'hui ?

Le chiffre global pour 2009 n'étant pas encore connu, je considérerai qu'elle est équivalente à celle de 2008, soit environ 8,5milliards d'euros ..

En ce qui concerne maintenant l'APD santé, et selon les chiffres donnés en G8 le 8 juillet dernier par Alain Joyandet , Secrétaire d' Etat à la Coopération, elle est estimée à 874 millions d'euros .

La répartition bi/multi attendue est celle ci :

-APD multilatérale :718 millions d'euros soit 72 % de l'APD santé

-APD bilatérale 282 millions d'euros soit 28% de l'APD santé

Pour entrer dans le détail ,l'APD multilatérale, soit 718 millions d'euros se décompose ainsi :

-71 % pour nos contributions aux fonds verticaux ( FMLSTP , GAVI et UNITAID )

-17% pour notre contribution au FED et à la commission européenne 

- le reste soit 12% est réparti entre les Banques de développement et les Organismes des Nation Unies

Je n'entrerai pas dans le détail de l'APD bilatérale soit 282 millions, je vous dirai seulement que la part santé de l'APD bilatérale est de de 2% à laquelle s'ajoutent la recherche santé pour 14% et les subventions au  GIP ESTHER pour 2%....


Par contre il est intéressant de se pencher sur la ventilation sectorielle de notre APD santé .

· l'OMD 6 ( sida, tuberculose, paludisme et autre maladies transmissibles ) représente 73 % de notre APD santé. La majorité de cette contribution ( plus de 90 %) est dédiée à la lutte contre les  trois grandes pandémies . La lutte contre le sida mobilise environ 370 millions d'euros , la lutte contre le  paludisme environ 140 millions d'euros et le lutte contre la tuberculose environ 120 millions d'euros. Soit au total 630 millions d'euros.

· L'OMD 4 santé de l'enfant ne représente que 5% de notre APD

· L'OMD 5 santé maternelle et de la reproduction 7%

· L'OMD 8 médicaments essentiels 2% 

-    Les autres dépenses de santé hors OMD 13%

· Enfin la recherche, intégrée dans chaque OMD, représente 86 millions d'euros soit 9% de l'APD santé .

J'en viens maintenant à l'aide européenne, plus rapidement. car n'étant pas députée européenne je manque d'éléments pour la détailler et je ne connais que les chiffres du FED. Ce que je peux en dire néanmoins c'est que la France contribue largement au FED, elle surcontribue même par rapport à la clé de répartition et elle est le deuxième pays contributeur du 10° FED avec 19,55% du montant total .

Le budget du 10 ° FED est de 23 milliards d'euros sur 5 ans , sur lesquels à peine 3% ont été prévus pour la santé …C'est dire le travail qui reste à faire ! Mais aussi la réflexion que nous devons avoir ensemble sur la clarification des compétences en matière d'APD , car c'est l'argument utilisé au niveau européen pour nous renvoyer vers nos responsabilités nationales et nos participations multilatérales en particulier .

Cette présentation de chiffres qui a pu vous  paraître rébarbative voulait répondre précisément à la question qui m'était  posée . Elle appelle maintenant de ma part un certain nombre  de  remarques.

Vous partagerez  certainement la première de mes remarques  quand je vous dirai qu'il faut améliorer le financement de la santé - notamment maternelle et infantile - son volume et  son efficacité,  si nous voulons avoir quelques chances d'atteindre les OMD en 2015 .

Je vous dirai ensuite qu'un débat récurrent existe sur le multilatéral et son importance au regard du bilatéral . Nombreux sont les parlementaires qui réclament un rééquilibrage de notre APD au profit du bilatéral dont les interventions et les choix sont plus clairs, sur le plan sectoriel, géographique et politique .Ce débat est selon moi légitime compte tenu de l'absence totale de visibilité du parlement sur les contributions multilatérales dont nous nous bornons à voter les montants financiers sans jamais savoir à quoi ils correspondent ni comment ils ont utilisés… Cela doit être revu c'est évident, si nous voulons travailler dans la clarté et la sérénité .

Aussi je plaide pour une plus grande transparence dans le multi et une articulation repensée – voire tout simplement pensée  - entre l'aide bilatérale et l'aide multilatérale .

concernant les fonds verticaux et le Fonds Mondial en particulier, nous sommes tous conscients que son rôle est déterminant dans la lutte contre les grandes pandémies et le paludisme , mais nous devons rester vigilants quant à l'utilisation des ressources dégagées et à leur répartition dans le cadre des nouvelles règles applicables à partir du 8° round qui me paraissent très importantes et très positives.

Il s'agit notamment de la part réservée à la société civile qui se réjouit de cette attribution spécifique  et en même temps s'inquiète du risque de contrôle excessif de l'Etat qui pourrait entraver sa liberté d'action .

Il s'agit aussi du lien avec le système de santé et la santé de la procréation qui ouvre de nouvelles possibilités de renforcement de ces systèmes dans une approche plus globale, à la fois préventive et curative et j'insiste sur la priorité à donner à la santé de la mère et de l'enfant, premières victimes de la misère et de la maladie , premières victimes du paludisme , mais qui sont aussi les clés du développement de l'Afrique.

C'est avec cette conviction et ce souci d'élargir le dialogue que je vous félicite et vous remercie pour l'organisation de ce colloque et que je continuerai pour ma part à travailler avec le Ministère , l'AFD , la société civile , dans le cadre des OMD et des 8 chantiers pour l'Afrique fixés par A Joyandet , selon la feuille de route fixée par le premier rapport de  l'OMS en 2006 , selon lequel " les pays africains ne pourront se développer, économiquement et socialement, que si la santé de leurs populations s'améliore nettement. Tout le problème, pour les pays africains et leurs partenaires, consiste à les mettre à la disposition de ceux qui en ont besoin, et le meilleur moyen d'y parvenir est de créer des systèmes de santé qui fonctionnent  ."

